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Gouvernement de l'Ontario
Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et des Affaires rurales
Pétition pour des installations de drainage par l’office de la voirie  Formulaire 2
Loi sur le drainage, L.R.O. 1990, c. D.17, alinéa 4(1)c)
Au :
Je soussigné(e),
, ayant la compétence requise à l’égard
déclare que le chemin susmentionné nécessite des installations de drainage. En vertu de l’alinéa 4(1)c) de la Loi sur le drainage, je demande que ce secteur soit drainé au moyen d’installations de drainage.
Objet :
La responsabilité financière des pétitionnaires est engagée dès la signature de la pétition.
•         Après acceptation de la pétition par le conseil, un ingénieur est désigné pour donner suite à la pétition. Loi sur le drainage, L.R.O. 1990, c. D.17, par. 8(1).
•         Après la réunion portant sur l’examen du rapport préliminaire, et si la pétition n’est pas conforme à l’article 4, le projet est annulé et l’office de la voirie est responsable des frais encourus. Loi sur le drainage, L.R.O. 1990, c. D.17, par. 10(4).
•         Après la réunion portant sur l’examen du rapport final, et si la pétition n’est pas conforme à l’article 4, le projet est annulé et l’office de la voirie est responsable des frais encourus. Loi sur le drainage, L.R.O. 1990, c. D.17, article 43.
•         Si le projet est mené à terme, une partie des coûts sera attribuée aux biens-fonds visés selon ce qui est indiqué dans l’annexe du rapport de l’ingénieur, tel que modifié en appel. Loi sur le drainage, L.R.O. 1990, c. D.17, article 61.
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